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On traite à forfait. 

Un vent de fronde s'est levé r.e matin, on rroit qu'il gronde œntre ... Il n'y a que les petits hommes qui craignent 'les petits écrits. 

La Revision... selon les doctrinaires. 
Le C("'nseil provincial de Liége a donc 

voté un vœu en faveur de la revision de 
l' arli~le .(. 7. 

Mais quel vœu ! 
M. Mestreit lui-même aurait pu le voter 

sans se compromettre - et il est certain 
qu'il l'eut fait s'tl n'avait pas reçu, à ce 
sujet, les ordres formels de l'oncle. 

Jamais le doctrinar1smen'avait accouché 
d'une formule plus jésuitique. 

Le Conseil provincial est partisan de la 
revision de l'article 47. mais à la condi
tion· que la Constitution détermine un 
MINIMOM de capacité équivalent à celui 
exigé par la loi de 1883. 

Vous avez compris: un minimum. 
C'est-à-dire que si l'on votllait accorder 

le droit de vote à tous les citoyens ayant 
fait des études primaires complètes 
formule bien peu large cependant - les 
prog·ressistes du Conseil provincial de 
Liége ne voudraient plus de la. réforme, 
celle-ci devenant trop révolutionnaire! 

Au surplus, cette formule n'a été pré
sentée que dans le but de rendre la revi
sion impossible. 

Les progressistes conseillers provin
ciaux de Liége veulent que le minimum 
de capacité soit l'équivalent de celui exigé 
par la loi de 1883. Tout ce que nous pou
vons donc espérer, c'est de voir attribuer 
le droit de suffrage aux diplômés, aux 
fonctionnaires - et à ceux qui se sou
mettront à l'examen, avec production de 
certificats et autres désagréables forma
lités. 

Et, dans ce cas, l'examen étant main
tenu, les ministres changeront à leur gré 
- et sans revision - les bases de l'élec
torat en changeant le questionnaire. 

A moins qu'on ne fourre tout le ques
tionnaire dans la Constitution, ce qui 
aurait l'avantage de nous donner une 
Constitution fort amusante. 

Au fond de tout cela il n'est pas diffi
cile de voir ce qu'ont voulu les doctri
naires du Conseil provincial. 

Ils ont cherché simplement à faire écar
ter toute formule susceptible de contri
buer à l'entrée de la classe ouvrière dans 
le corps électoral. 

Au moment où une agitation populaire 
très intense démontre que les esprits sont 
en fermentation dans la classe ouvrière ; 
au momenl où des concessions impor
tantes seules peuvent empêcher un sou
lèvement, les doctrinaires - avec cette 
hauteur de vues qui a déjà valu une chute . 
retentissante à leurs correligionnaires 
francais de 1848 - ne songent :iu'à une 
chose: aœabler la classe ouvrière de leurs 
dédains et lui montrer qu'elle n'a rien à 
attendre de la bourgeoisie. 

Au fond, le vœu du Conseil provincial 
siinifie ceci : 

« Le Conseil provincial veut bien de la 
revision de la Constitution, à la condition 
que cette revision ne soit pas démocra
tique et que la Constitution nouvelle roo
tinue à tenir les ouvriers à l'écart des 
affaires publiques. » 

Et cette formule a rallié les voix des 
progressistes - sauf un ! 

Voilà au moins des progressistes sé
rieux et il serait curieux vraiment de 
savoir combien, parmi ces vaillants démo
crates, ont conscience de l'acte qu'ils ont 
posé! H. P. 

Le Paradis perdu. 
On nous raconte dans la Bible 
De nos premiers parents jadia 
L'e1istence douce et paisible 
Au milieu du beau paradis. 
Là sans porle, '{et'l'OU ni grille 
Et préservés de tous les maux 
Ili ne formaient qu'une famille 
~v~ liii dive1·i animaux. 

Ce riant séjour de bien-être 
Etait un vrai pré Catelan 
Sans l'ombre d'un garde ehampètre 
Et sans le moindre surveillant. 
Adam, l'unique locataire, 
Gratis, habitait ce beau lieu 
Dont le riche propriétaire 
N'était rien moins que le bon Dieu. 

Le bonheur de l'heureux ménage 
Contrariait fort le démon 
Qui ne pouvait dormir de 1-age 
Et de regret d'être garçon. 
Sa tête infernale rumine 
Et trouve un coupable moyeu 
De perdre dès son origine 
Tout l'avenir Ju genre humain. 

Un jour donc qu'à son ordinaire 
A.dam sous l'ombre d'un pommier, 
Très fatigué de ne rien faire 
Dormait un somme après dtne1·, 
Sa femme Eve, jeune et jolie, 
Sans crinoline et sans jupon, 
Faisait de la tapisserie 
Pour le meuble de son salon. 

Le démon change de tournure 
Pour mieux accomplir son dessein 
Ou serpent il prend la figure 
Et pénètre dans le jardin 
Puis en sifflant sous le feuillage 
Et d'Eve attit-ant le regard 
Lui tient à peu près ce langage •, 
Bien digne d'un si g1-and cafard. 

- Comment vous portez-vous, Madame! 
-Merci, Monsieur, pas mal,et vous Y 
- Vous travaillez trop sur mon âme! 
Un seut in:.tant reposez-vous. 
Et pendant qu'Adam dort son somme: 
- Ah ! faites-moi donc l'amitié 
De mordre un peu de cette pomme 
Qui murit à votre côté! 

- Je pourrais sans être rebelle 
L'admirer, mais non la cueillir 
Dieu nous l'a défendu, dit-elle, 
Sous peine à l'instant de mourir. 
-· Mais non, le bon Dieu déraisonne, 
Répond le se1·pent fallacieux, 
Et cela ne surprend personne 
Le père éternel est si vieux ! 

La femme fut toujours ~ourmande 
La premièl'e l'était surtout, 
Elle porte une dent friande 
Sur le fruit excellent au goùt. 
Adam, qu'aussitôt elle appelle 
L'imite att lieu de la blàme1', 
Et se met d'accord avec elle ... 
Pour dévaliser le pommier. 

Après ce crime impardonnable 
Pour lequel nous sommes damnés 
Nos deux époux sortant de table 
Se regardent fort étonnés. 
Eve rougit comme une pomme 
En voyant qtùlle est sans jupon 
Adam s'aperçoit qu'il est homme 
Et qu'il n'a pas de pantalon. 

La Providence lui désigne 
De quoi se faire un vêtement 
Une simple feuille de vigne 
Lui donne un aspect plus décent. 
Eve pour voiler la nature 
Tressant des feuilles de figuier 
~e fait à l'instant sans couture 
Un très élégant tablier. 

Bientôt de sa voix imposante 
Dieu mande Adam auprès de lui 
Pas d'Adam. Mais la voix tonnante 
Répète : Adam vient donc ici ! 
- Seigneur, à votre ordre suprême, 
Si nous ne sommes pas venus, 
C'est l'effet de la honte extrême 
Que nous cause nos deux corps nus. 

- Pour m'avoir bravé, couple inique, 
Dit l'Eternel, sovez maudits 
Je vous condamne à la colique. 
A la grippe, au torticolis. 
En vain vous auriez l'espérance 
De fléchir un jour mou courroux 
N'implorez pas mon assisiancc 
Je n'y serai jamais pour vous! 

Dieu dans sa colère inflexible 
Voulant ~révenir le retour 
D'un accident aussi terrible 
Ferma l'Eden à double tour. 
Et mit un ange en factionnafre 
Avec l'écriteau que voici : 
Par ordre du propriétaire 
ù ptJblic n'ent1·e pas ici. 

ANONYllE. 

Nous rappelons que le prix d'abonne
ment est réduit à S francs pour un an 
et ~ fr&. '>'S pour &ix moi•. 

Condamnations féroces. 
L 0 jury de Mons s'est montré féroce pour 

les malheureux égarés compromis dans les 
troubles de mars. 

Les condamnations prononcées coutl'e ces 
pauvres diables varient de cinq ans de pri
son aux travaux forcés à perpt!tuifr. 

En regard de ces condamnations pronon
cées contre des malheureux, que l'absence 
d'éducation a nécessairement reud UR brutaux 
et que la misère a exaspérés. nous nous bor
nons à reproduire un extrait du compte
rendu d'une séance de la commission d'en
quête à Dour. Elle montrera qui, des 
ouvl'ie1·R qui ont commis des excè; ou des 
gouvernants qui ont méconnu tous leurs 
devoirs, sont ltis plus coupables. 

Il. l!labatler remarque la présence de femmes l 
côté de1:1 délégués; il les invite à formuler leurs récla· 
mations. 

1JneJeune a.ne de17 ans s'avance Elle dit qu'elle 
descend à 5 heures et remonte tantôt à 9 heures. 
tantôt à 11 heures du soir. Elle charge 60 à 70 cha
riots par jour. Elle va en outre chercher ses chariots 
vides à 50, 60 et jusqu'à 100 mèttes de la taille. Son 
salaire est de 2 francs par jour. 

ltl. Denis. Avez-vous été à l'école? 
~.a Jeune n.ne. Oui, à l'âge de huit ans 1usqu'à 
tli'.e. J'ai su lire, mais ie ne le sais plus. Elle 
mande la suppression do travail des femmes au 
.d. 
'I. •abatter. Mais sauriez-vous trouver de l'oc

cupation ailleurs! 
La Jeune n.ne. J'irai« servir», co"Ome les autres. 

La famille est <'.omposée de neuf personnes, dont 
quatre travaillent. EUe revient sur la suppression 
du travail des femmes. Cela est immoral. Les plus 
jolies sont favorisées par les porions. 

1Joe femllle mariée. - Mon mari m'a rapporté 
.f.3 ,francs la semaine dernière, et e'est toujours 
ainsi. Ce n'est pas assez pour vivre. Il lui faut déJà 
50 kil. de farine Dar semaine. ce qui fait 9 francs 60. 
Quand elle a acheté les fagots, pour cuire, et son 
levain, il ne lui reste plus rien. ù. maison lui coûte 
9 francs par mois. Le jardin n'est pas aasez ~rand 
pour cultiver ses" pelotes n. 

(La Mposition du témoin suioant apprend gue 
cette femme a da emprunter des 11!teme•1ts pour oe11ir 
déposer.) 

Elle réclame l'abolition du travail des femmes 
ans les mines. 
1Jne auti·e t'e1nme m1u·iée. - Elle a six enfants 

et a été jolie. u li n'est pas propre que les hlancs 
bonnets tr.1Vaillen t au fond. » Les porions les 
«ennuient»; ainsi. un jour, on l'a envoyée travail
ler seule dans une voie. Elle déclare que ses filles 
ne travailleront pas au ion l, bien qu'e1le soit très 
11aJvre. Son mari gagne 13 francs par semaine. E11e 
a un garçon qui gagne 8G centimes par jour. Sa 
maison lui appartient. mais elle doit faire d·~s dettes. 
li lui faut 40 kil. de farine par semaine, et elle 
mange de la viande: une livre le jeudi et une livre 
le samedi. (La viande coùte 90 centimes la livre.) 

lTneJeuoe ftlle descend à ~ 1/::! ou lS heure!! et 
remonte à 1l heures. 

M. Mor188eaux. - Mais comment savez-vous 
résister? Est-ce tous les jours ? 

LaJellne t\lle - Tous les jours. Elle est char
geuse et bragne 1 fr. 80 à~ francs. Sa sœur travaille 
à un auLre charbonnage, mais elle remonte à 5 ou 6 
heures et gagne i fr. 50. Elle n'-a pas de café dans 
son« bidon», mais de l'tr.iu. Elle demand~ aussi 
l'abolition du travail dts femmes dans les mines. 
" Ce n'est pas la tJlace des /Jtancs bonnets de tra
vailler à fosses. Les porions sont audacieux, ,et les 
vieux no valent pas mieux que le:S jeunes. » 

1Jne autre Jeune nue, chargeuse, gagne i fr. 80 
en descendant à 4 heures 1/2 et on remontant à 7 
ou 8 heures du soir. La mère llrtgne 1 franc (Jar 
jour à faire 11es journées. 

ltl. Sabntler. - ~langez-vous de la viande ~ 
La Jeune nue. - li y a trois mois qui~ jP. n'Pn 

ai vu sur la table. 
Il. iiabatler ((} la premi~re femme mariie). - -Et 

vous? 
Lafenune. - Je ne m'en rappelle plus la cou· 

leur. 
La Jeu nt" a.ue demande aussi l'abolition ùu tra

vail ùcs femme~ au fond. 

Comme le dit la Nation, voilà comment, 
eu plein XIX• siède, à uue époque où l'édu
cation de la femme fait l'objtJt des plus 
sérieuses préoccupali1,us, on p1épare la 
tille de l'ouvrier aux devoirs et à la dignité 
d'épouse Voilà le milieu où l'on forme la 
femme rie ménage, q•ti doit, à force de mo
ralité, élever co .• venable:nent uue famille, 
dout les a•ssources si n:::;treintcs exigent un 
grand esprit d'ordre et d'écouomie. C'est 
da.na cette fa11gr, saus doute, qu'o11 espère 
voir les qu11.lités morales qui feront de l'eu
fant, l'ouvrier honnête dont a besoin la 
société pour voir sa tranquillité assurée. 

Et quand on a laissé croupir l'ouvrier 
dans uue pareille misère, quanù on n'a pas 
teuté de l'instruire, on os~ le punir avec la 
deruière férocité des ~ coupables qu'il 

pose. Comme si ceux qui ont laisser ss per
pétuer un pareil état de choses n'étaient pas 
les plus grands - et même les seuls cou
pables. 

s 
Pour pa1·aître prochainement : 

L'ANARCHISTE - son origine - son but 
- ses. sig!les distinctifs - . par M. Mignon, 
comm1ssa1re en chef de la ville de Liége. 

Chronique fantaisiste. 
9rdinairement, à moins qu'elle n'ait été 

prise sous les couvertures, une femme adul
tère jure sur la tête de aes plus proches 
pl\rents qu'elle est l'innocence même. 
Madame Cra.wfort, contrairement à. toutes 
l~~s de la. _psychologie, insiste avec la. der
were o~~tmatioo po~r établir sa culpabilité. 
Le pres1dent. du tribunal anglais a beau 
essayer de lui tendre la. perche en lui fai
sant observer qu'une accusée a toujours le 
droit de plaider non coupable, et gue d'ail
leurs on a recueilli de nombreuses preuves 
en sa faveur; elle répoucl imperturbable
ment: 
"~ardon, j'ai parfaitement trompé mon 

man avec M.Chades Dilke, etjenepermets 
pas qu'c•n on doute. ,, 

.Elle a ~ême a.jouté, comme supplément 
d'rnformation, que son amant lui a.nit in
culqué les " vices français , . A cette énon
cia.tiou, un 1.:~i ~'horreur s'est échappé de 
toutes les poitrines. Seulement interrogée 
sur ce qui différenciait les vices français des 
autres, la. femmeCmwfort n'a fourni aucune 
exp~i?ation. Peut-être voulait-elle parler de 
!a diligence d~ Lyo~. J'.avais cru jusqu'à ce 
JOUr que les vices n avaient pas de patrie et 
qu'avant de s'y livrer il était inutile de leur 
demander leur pas~eport. yn. vice possède 
donc un acte de naissance indiquant s'il est 
né de parents étrangers ou non. 

Du moment où les vices ont un état civil 
j_'a~ais plut~t supposé qu~ les vices anglai~ 
etaient rnfiuiment plus repréhensibles que 
les nôtres, les récentes révélations du Pall 
Mf!L~ Ga-.ette ayant éclafr~ d'uu jour tout 
special les mœurs de 1 ar1stocra.t1e britan· 
nique. Généralement. no'l vicieux se con
tente.1?-t de se laisser dépouiller jusqu'à leur 
dermere chaussette par des belles de nuit 
qui repassent ensuite à leurs souteneur11 
l'argent qu'elles reçoivent. Il y a donc de la 
p~r~ du viveur fran~a~s beaucoup plus de 
betise que de perversite. Les anglais, eux 
p~ussent le ~affinement ~u vice jusqu'à s~ 
faire construire des maisons destinées a.u 
viol des jeuues filles mineures. La pudeur 
de Mm~ Crawfort, qui a l'air de nous accuser 
de sa perversité, est d'u11 étrange calibre. 

11 Je suis Anglaise, dit-elle. Mon mari est 
Anglais, M. Dilke, et le capitaine Forster 
mes amants, sont Anglais aussi ·mais ce n~ 
sont pas moins la France et se~ vices qui 
m'ont perdue. ,, 

Il ~s~ à remarquer, ~u reste, qu'un pays 
?onsidere presque toujours les plaies dont 
il_ souffre comme des importations étran
geres. Ce que nous appelons vulgairement 
le mal de Na~les, l~s ~apolitains l'appellent 
le mal trança1s, et 11 n y a pas jnsqu'it ces 
surpriees renfermées dans des œufs de 
Pâ~ues en form~ ?e noisettes, dont les uoi
set1ers passent ici pour croître sur les bords 
de la. Tamise, tandis que nos voisins les 
préte11de11t originaires d1-s bords de la Seine 
E~ t?ut cas, l'espèce ile satisfaction qu~ 

p~ra1t eprouv.e~ madame Cra.wfort à étaler 
arnsi ses _nu_dités ~evant)le public, me semble 
a.pl?arte~1r. a uu v1c~ essentiellement anglais. 
qu1 a du etre a,greablemen~ surpris, c'est 
l_ excellent M. Orawl?rt, qui poursuivait sa 
fe~nme pour. sel:! relatious avec sir Charles 
Dllke, et qui, ~u cou~s du procès, apprend 
avec une surprise croissante qu'elle a mar
ché a~ec.bea.ucoup d'autres, notamment avec 
le ~apita1~e Forster, qu'elle a.voue d'ailleurs 
pre~erer a tous ses concurrents. J'ai dit 
agre~blement, surpris, e~ je ne ret~re pas le 
m~t., car M. O_rawfort. reclamant a l'ancien 
mrnistre une rndemmté considérable pour 
les blessures que . ce coup de canif a faites à 
son honneur conJugal, plus M. Dilke aura 
eu de C?llS;b~rateurs, plus il y aut·a de dom
mages-mterets. 

Pour l~s An&lais, ~e temps c'es~ de l'ar· 
gent et 1 adultera c est de l'argent aussi 
~vec_ l~ condamnation de sir Charles Dilke: 
l ~ngemeux Cra'"!fort sera en mesure de 
s achete~ une maison de campagne. Q11e sa 
femme ait seulement une trentaine d'amanta 
dan~ les mêmes conditions, et avant deux 
an~ il s~ra }e pl~s riche seigneur de sa con
tr~~· ~-meme. ecla.te à tous les yeux la. su
penorité pratique de l'Angleterre sur la 
France. De ce côté de la Manche, un mari 
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poursuit sa femme et le complice de celle-ci 
pour les âvoir trouvés tous deux nudus cum 
nudâ, ainsi que la loi l'exige. Il a à sa charge 
tous les frais de l'instance, et si les cou
pables sont <'ondumnés à cinq cents francs 
d'amende, c'est encore lui qui en paie au 
moins la moitié. Il e~t, en outre, conscien
cieusement bla~ué dans les journaux, où 
en déclal'e à l'hunanimitê qu'il a l'éellement 
une 11 tête à ça"· 

Si bien que, pendant que Je Français 
s'évertue à trouver une femme fidèle, hon
nête et gardienne de son foyer, 1' Anglais a 
tout intérêt à tâcher d'en attraper une qui 
lui procure des rentes par son inconduite. 
C'est ce qu'on pourrait appeler : partir à la 
conquête de la 11 Poison ~ d'or. 

Je lai~se de côté l'hypothèse d'une ren
contre. dans laquelle, pour comble de 
veine, le Frauçais se voit arracher la vie par 
celui qui lui a déjà pris son épouse. 

GRIMSEL. 

Noua recevons d'un de nos lecteurs, au sujet du 
duel qui a eu lieu avant-hier, une longue lettre que 
nous ne croyons pas devoir insérer. 

La cause du duel étant sérieuse - et ne résidant 
pas dans une querelle de cabaret, comme se l'ima
gine - nous Dl\ savons pourquoi - notre corres
pondant. la plupart des considérations émises par 
celui-ci tombe à faux. Dans ces conditions, nous 
croyons devoir nous abstenir d'aviver, pa" des com
mentaires dont la nécessité ne nous paratt pas dé
montrée, la légitime douleur de ceux qui, directe
ment ou indire::itement, sont frappés par ce triste 
évènement. 

PUBLICITE 
Nous croyons devoir rappeler que toutes les com

munications relatives aux réclames et annonces que 
l'on désire faire insérer dans le Frondeur, doivent 
être adressées à l'administration du journal. rue de 
l'Etuve. t'!. 

Nous croyons devoir raire remarquer en même 
Lemps aux négociants. restaurateurs et en général. à 
tout.es les personnes qui usent de la publicité des 
journaux, que le Fronde#r - répandu dans tout le 
pays et en tous cas le plus lu des journaux de l.iége 
- reste, en sa qualité de journal hebdomadaire 
illustré, en circulation vendant toute une semaine 
et qn'il est même souvent conservé en collections 
On peut donc affirmer que l'annonce dans un seul 
numéro du Fr1>tideur equivaut à l'insertion d'une 
annonce dans un journal quotidien pendant toute 
une semaine. 

Le tarif des annonces est publié en tête du journal, 
mais lorsqu'il s'agit de plusieurs insertions de 
notables réductions peuvent être faites. 

Le texte d'une annonce doit être adressé 1e;eudi 
1oirau pll\s tard à l'administration, pour être insrée 
:tans le numéro paraissant la même semaine . 

Question sociale 
Nous croyons devoir reproduire la lettre 

suivante. laquelle émane d'un des grands 
fabricants d'armes da Liége. L'idée qu'elle 
préconise ne peut certes être considér~e 
comme une solution de la question sociale, 
mais, au moins, ré~lisée avec intelligence, 
elle constituerait déjà un remède tempo
raire efficace. 

Voici cette lettre : 

A MH. les membres du Syncicat du Banc d'E
preuves. à Liège. 

Heasieurs, 

Les éYénements qui viennent de se dérouler subi
tement presque sous nos yeux sont une preuve 
évi1ente que la crise que nous traversons d6puis 
longtemps. vient d'entrer dans une phase nouvelle 
que le ~ouvernement et les industriels surtout ne 
doivent pas fegarder avec indifférence. 

Le gouvernement se dispose à agir ; dP.jà, ila réuni 
une gr:i.nde Commission <:hargéa de rechercher et 
d'étudier les moyens qui pourraient améliorer la 
position des travailleurs; mais, à mon avis, cette 
Commission n'atteindra le but si louable qu'elle 
poursuit qu'à la condition d'y être puisoamment 
aidée par les chefs d'industrie. 

En elt'et, qui mieux que ces derniers est à même 
de connattre la position et les besoins de l'ouvrier et 
d'indiquer les moyens les plus pratiques pour lui 
venir en aide! 

C'est pour rette raison que les fabricants d'armes 
devraient se préoccuper de la situation si précaire 
du plui. grand nombre cles armuriers et provoquer 
les mesures qui pourr.iient leur rendre l'1>x1sti>nce 
moins pénible. 

LP.s salaires ont tellem••nt diminué dans ces der
niers temps qu'il~ pPuvent I.i P< ine suffir•' à la sub
sistance de la d:~~se laho1 icuse. !Jan~ ce,, conJitions. 
pas d'i>conomie possible, et si un accident, une 
maladie abat le soutien de la famille, celle-ci se 
trouve bientôt dans la plus affreuse misère. 

C'est contre cette triete éventualité que je vou
drais garantir l'ouvrier honnête et travailleur, en 
attendant que l'on puisse faire mieux pour améliorer 
le sort de tous. 

Eh bien! si les fabricants d'armes y consente.il, 
ils peuvent. sans léser en rien leurs intérêts, avec 
de la bonne volonté seulement, apporter un énorme 
soulagi>ment aux vrais nécessiteux de ~a classe si 
nombreuse et si digne rl'intérê~ des ouvriers armu-
riers. 

Pour arriver à ce résuhat. j'ai l'honneur de vous 
proposer. Messieurs. de créer une Caisse f(Ui servi
rait uniquement à venir en aide au1' ht•nnètes tra
vailleurs subitement tombés dans le malheur par 
suite d'accident ou de maladie, et leur donne!ait ~~ 
consolation de voir leur famille ser-0urue 1usqu a 
leur rétablissement. 

Comment. me direz-vous peut-être, trouverErL
vous les ressources nécessaires pour faire race aux 
nombreuses demandes de secours qui ne manque
ront pas de se produire? . . . . 

Sans vouloir Jouter des sentiments de char1te qui 
ont toujours animé nos fab~icants d'armes,. j~ ~e 
ferai pas cette fois appel a leur géoérosite; 1e 
compte, et c'est là un des côLés avantageux de mon 
projet, olltellir del fonduut'fteanta par une espèce 

d'impôt indirect frappè sur les consommateurs de 
nos produits. Cette idée, qui pourrait paratlre tout 
d"abord paradoxale, est pourtant bien simple et 
facile à réaliser; Je vais en quelquPs mots vous le 
démontrer: 

L'armurerie liégeoise n'ayant pas de concurrence 
à craindre de l'étranger au point dl' vue du bon 
marché., P"'ur la plus grande partie de ses armes. 
les prix de celles-ci pourraient être facilement 
augmentés de quelques centimes sans que la pro
duction ou la venté puisse en rtre ni diminuée ni 
ralentie. 

En effet, M<·ssieurs, vendrait-on, par exemple. un 
revolver, un maquillon, un fusil de chasse de moins 
parce qu'ils cvùteraient dix centimes de plue T Bien 
certainement non, et il en serait de même de toutes 
les autres annes, il peu d'exceptions près. 

Mais comme il faudrait que cette augmentation de 
prix filt générale et qu'aucun fabricant d'armes ne 
pl1t s'y soustraire. o·n ma1orerait le taux des épreuves 
de toutes les arme$, saur les cat~gories à désigner, 
et le produit de cette majoration serait intégrale
ment versé dans la caisse dont je demande la 
création. 

On se fera aisément une idée des ressources im
portantes dont on disposerait par le moyen que je 
préconise en prenant une majoration de dix ci>n
times sur le chiffre des armes < pnuvées l'année 
dernière, soit 840,085 armes. 

En défalquant les non-valeurs, on aurait obtenu 
une somme très respectable de 80,000 frs. environ 
Ce chiffre, qui a déjà son éloquence. pourrait ce
pendant être encore considérablement augmenté 
dans les années prospères. 

le vous prie donc, Messieurs, de bien vouloir exa
miner la proposition que j'ai l'honneur de vous sou
mettre de créer une Caisse de secours fonctionnant 
par le Banc d'Epreuves. Si, comme je l'espère, vous 
approuvez les avantages et les bons rllsultats que 
produirait mon idée, je vous demanderai d'y don
ner la suite que vous jugerez la plus favorable à sa 
réussite. 

C'est dans cette attente que je vous prie d'agréer, 
Messieurs, l'assurance de ma parraite considération. 

Nous ferons remarquer que les ouvriers, 
depuis longtemps. se plaignent de voir les 
patrons se faire la concurrence en dimi
nuant les salaires. 

Les ouvriers carriers du Uondroz né 
disent-ils pas que c'est grâce à la coneur
rence effrénée des patrons que leR salaires 
des tailleurs de pierre ont été réduits de 
façon à rendre la vie impossible aux ou
vriers? La Cl'éation des boutiques n'est, , 
d'ailleur!I, que le résultat <le r.ette bataille 
de réduction que les patron!l se livrent sur 
le dos des ouvriers. Quand les salail'es ont 
été réduits à leur plus simple expression, 
certains patrons ont eu l'idée de ne plus 
payer leurs ouvriers en argent ; ils leur 
ont donné,en paiement•du!travail fourni des 
objets de consommations cotés au-dessus de 
leur valeur réelle-et les autres patrons ont 
été forcés, sous peine d'être écrasés, de 
suivre l'exemple. 

Dans l'armurerie, la. dégringolade des 
salaires provient également de la même 
cause: la concurrence sans freiu. 

A l'époque même où les armuriers étaient 
largement payés, les armes de Liége n'a
vaient pas à craindre la concurrence étran
gère au point de vue de la. production à bon 
marché. Sous ce rapport, Liége était alors 
et esi encore invincible. Seulement, chaque 
fois qu'il y avait une commande importante 
à enlever, certains fabricants, pour l'em
porter sur leurs concurrents - ·non de l'é
tranger, mais de Liége - proposaient d'é
normes réductions de prix. Naturellement, 
ces réductions portaient non sur les béné
fices du fabricant, mais sur les salaires des 
ouvriers. Ceux-ci, n'étant pas organisés, se 
sont laissé fail'e et, petit à petit, les salairei1 
sont tombés au taux actuel sans profit pour 
personne - sauf pour les spéculateurs 
étraogers qui achètent les armes de Liége 
pour les revendre aux prix de jadis. 

Ou commence enfin à comprendre ce que 
ce système a d'absuriie. Tant mieux. 

Les comptes rendus du même procè-i 
disent que M. Crawfort, le mari trompé, a 
étévivementacclamé àla sortie de l'audience, 

Cela, par exemple, paraît drôle. 
Car enfin, il n'ei:t pas c:i difficile d'êtrl' 

cocu; il n'y a pas tant de mérite à l'être et 
c 1 Belgique, où l'on a cependant la décora 
tion facile, on n'a jamais décoré perso1.nc 
pou1· cela. 

Il est vrai que si on le faisait, nos rues 
seraient parfois sillonnées par des centaines 
do grand~ rnrdons ! . 

* • • 
La douc.i madame Crawfort a débité tant 

de sornettes au coura de ce procès que l'on 
ne l'appelle plus aujourd'hui que madame 
Cmque-forl ! 

* • * 
Petit extrait du compte-renilu des séances 

du Conseil provincial : 

M. Robert. - J'ai demandé la parole pour four
nir quelques explications. Je suis étonné de ~a dis
cussion qui surgi~ devant vous et qui pourrait faire 
douter de l'intelligence de certains membres de 
cette assemblée. 

n. le Président. - Je voue en prie. u'employez 
pas de pareilles expressions ! 

M. Robert. - J'allais les justifier. 
JI. le Pttsident. - Vous avez la parole. 
K. Robert. - J'ai fini. 

.M. Robert n'a, en effet, µas beeoiu de 
justifier ses paroles. Sa présence seule, au 
Conseil prnvincial,les justifie et il suffit que 
l'on se souvienne que M. Robert 1>asse pour 
un des fort~ du Conseil pour que l'on ait 
une haute irlée de l'int~lligonce des autres. 

* * * 
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CLAPETTE. 

Concerts. 
Courses à Sclessin. 

On sait que c'c:.t demain à 3 heur.-s 
qu'auront lieu les courses à l'hypodrome de 
Sclessin. 

Il y aura quatre courses de chevaux : 
19 Prix de Sclessin, 1,500 mètres (8 che

vaux eugagés). 
2• Prix de poney ne dépassant pas l m44, 
3° Prix des amateurd (Welter handicap, 

gentlemen et jockey), 2,000 mètres, 500 fr. 
pour tous chevaux de 3 ans et plus (5 ch'3-
vaux engagés). 

4° Prix de l'avenir (haies handicap), 
1,800 mètres pour tous chevaux (10 chevaux , 
engagés). 

Les trois courses pédestres qui auront 
lieu ensuite out réuni 40 inscriptions. Ce 
nouveau genre de sport excitera certaine
ment la curiosité des spectateurs, plusieurs 
membres de diverses sociétés de gymnas
tique s'étant fait inscrire. 

Pendant toute la durée des courses, grand 
concert par l'harmonie de Grivegnée, sous 
la direction de M. H. Georis. 

Prix des places: Piétons, 50 centimes; 
tribune, 1 fr.; pesage,2fr.; voiture à 1 che
val, 5 fr.; voiture à 2 chevaux, Hl fr. 

* * • 
Rappelons 1.1ue c'est demain que Léona 

Dare fera au Jardin d'acclimatation l'ascen
sion qu'elle n'a pu fail'e dimancbo à cause 
du mauvais temps. 

Entrée: Un franc . 

Villégiature. -- Hautes Rivières. 
(Ardennes françaises) 

Hôtel St-Hubert 
Très bonne maison. possédant une voiture. Diners 

à toute heure. Vins excellents et de toutes qualités. 
Pension 4 Cranes per jour. contrée très pitoresque 
au'.bord rle la Semois. 

Houffalize 
LOCALITÉ SALUBRE & PITTORESQUE 

Hôtel des Postes 
Tenu par M. Philippe-Hallet. On y trouve tout le 
confort désirable. - Chasse et pêche à la disposi
tion des clients - Voitures pour excursions. - On 
y traite à forfait. 

Villégiature. --- Hôtel de l'Ourthe 
à Durbuy. 

Belle situation au bord de la rivière. 
Promenaties pittoresques. Pension, 3 fr. 50 
par jour. 

~PÉCIALITE: 
MALA Dl ES DE LA PEAU 

et Maladie• •yphllltl41ue• 
Doeieur :0'1:..T "VI"VIE:R. 

Liége, t!, rue d'Archis, f ~, Liége 
CONSULTATIONS de MIDI à 2 Heures 

Crêmerie de la Sauvenière 
BOlll.EVARO DE L 1 SAUVE\ltl\E 

et pla.ce St-Jean, 26. 
Et3blissemt:nt de premier or.Jre situé au Centre Je la 

Ville. près le Théâtre Royal. 

Tous les soirs, à 8 heures, 

Concert de Symphonie 
Direction V. DALOZE. 

Eclairage à la lumière électrique. 
Grands 8alon& 

Pour Sociétés, Noces et Banquet~ 

JEUX D'ENFANTS. 
GRAND DÉBIT DE LAll 

I 

Saison extra- Bock Grüber _ / 
:iqueurs et limonades de 1er choi7 

------ - - FJ 

Maison Joseph Thirion, mécanicien 
Délègue de la Ville à !'Exposition de Paris 

S, Place Saint-Denis, 3, à Liége. 

llaehlotw à coudre de tous systèmes. Véritables 
FatSTBR ET RoslUN. garantie 5 ans. Apprentissaee 
gratuit. Atelier de réparations pièces de rechange. 
Fil, soie, aiguilles, huile et acCl:lssoires. 

Lecteurs! si vous voulez acheter un parapluie 
dans de bonnes conditions, c'est-à-dire élégant, 
solide et bon marché. c'e1t à la Grande Mal,,on de 
Parapluies, 48, rue Léopold, qu'il faut vous adres· 
ser. La maison s'occupe aussi du recouvrage et de 
la réparation. La plus grande cornplai~ance est 
recommandée aux employés mèmes a l'égard des 
personnes qui ne désirent que se renseigner. 

- ---
Liége. - lmp. Émile Pierre et frère. 

En tous cas, félicitons ce fn.bricantd'armes 
qui, ~u lieu de faire entendre des récrimi
nations, a eu le mérite d'émettr~ u11e bonne 
idée. J.-Il. HANNART & Cie 

, 
Si le goudron. sous toutes Sl>S rorm('s. ~i lei. 11âles 

et sirops de toute espi-ce ne \'.111s onL cias gué1·i de 
votre rl>ume, catarrhe. bronclHte 011 d ~ tnculté~ tl <J 
la res11il'3tion, IPS plhdc'4 du 0' Haorlc1>. rie 
l'aris. noo-!'l'1Jlement vo1111 soulaµeront. mais vous 
guériront f'll peu de t .. mps On lf•s trouvP a la 11har 
macie de la Croix-Roui.te. JI' 1.. R11rlo(er". Pom·l111o. 
io, qui le;;. expéd:e µar tout franc}• •:.,nt r., 1 :J timbre, 
de 10centimcs 

A coups de fronde. 
Le procès Crawford- Oilke a été féc .. u<l 

i. en incidents comiques, f Celui-ci, notamment. 
L Le µréFident du tribunal s'adresse à bÎr 
i: Charte~ Dilke accusé d'avoir couché avec t 
~ Mm° Crawford. 1 1 - Comment uu homme se trouvant à la 

tête des affaires de l'Etat n'avait-il pas 1 
honte de se livrer à des act.,s ausii impu- 1 
diques ! interroge·t-il d'un ton sévère . 

~ Dame! mon président, sir Charles D1lke 
étant gàrçon à cette époque - et bien por
tant - la tête des affaires de l'Etat n'était 
pent être pas suffisante pour lui tenir lieu cle 
toute jouissance. On a beau êtt'l'I ministrE', 
oo n'en est pas moins homme et il est cer- l .: 
tain qu'il est des moments où un bomme 
d'füatjeune encore préfore la vue d'une 
jolie femme peu vêtue à celle de ~ut le 
corps diplomatique ré~n~. 

* • * 

MANUFACTURE 
DB 

CBAUSSUBBS 
8, Mosdyk, Lierre 

Senle fabrique qui chausse le client directement 

Maisons de Vente à fr. 12-50 
LIÉGE 

22, rue de l'Université, 22· 

ANVERS 
7 rue Nationale 7 

BRUXELLES 
53, rue de la Madeleine, 53 

LES REPARATIONS SE FONT AU PRIX COUTANT 
INCROYABLE 1 



' 
L' ~ta.t' J ~s rn.a.La...,l i-s I 

a r P~.S ( . 
1 5" j 0 urs . d(l. er~Yê lne "'lai~ • 
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